
LA PORTA PALATINA, MONUMENTO CAPITALE DI ROMANITÀ IN PIEMONTE

Documento n. 5. Documento n. 7.

Turin, le 21 7mbre 1806.
Monsieur Le Maire

S'approchant à la St-Michel, il serait très urgent, M.- Le Maire, 
eie faire la demande à Monsieur Fabrègue, sous-directeur du Génie, 
de vouloir bien à norme du Décret !.np - vous faire consigner les 
Clefs, et mettre en possesion des boutiques. et chambres, faisantes 
partie anciennement du bàtiment des Tours, à présent Pnsons Mi- 
litaires,* pour pouvoir y faire les réparations nécessaires. afin de 
les louer aux bouchers, qu'ils en ont fait la demande. et comme 
vous avez arrété, que tout boucher doit se transférer à quartier à 
la St-Michel c'est à cet égard que j'ai l'honneur de vcus le 
observer étant cet emplacement précis à quartier.

J'ai l'honneur d etre avec profond respect

Laurent Lombardi Ingémeur.

Documento n. 6.

Corps Imperiai 
du Géme

27- Divisior. 
Militaire

Turin, le 25 7bre 1806.

Le Sous-Directeur des Fortifications à 
Monsieur Negro, Maire de la Commune 
de Turm.

Monsieur

]'ai l'honneur de Vous prévenir. que conformément à la Lettre 
que Vous m'avez fait celui de m ecrire le 23 du courant. J ai donne 
à M.- Teghil adjudant du Génie. l'ordre de vous remettre les Clefs 
des boutiques et chambres attenantes à la Pnson Militaire des Tours.

Je vous Prie de vouloir bien passer à mon Bureau dans la matinée 
de demam, à l'effet de signer le procès verbi! de remise à la Com
mune de Turm des dites boutiques et chambres, amsi que de l'a<le 
à l'est du Bàtiment dit le Depot des blés, contormément à ce qui 
est prescrit par le Décret impérial du 23 Mai dermer.

J’ai l ’honneur de Vous saluer avec respect.
Fabregue.

Procès verbal de remise fatte a la ville de Turm de l'aile à l'est 
de la Caserne dite le Dépot des blés et des chambres et boutiques 
extérieures dépendant du Bàtiment des Pnsons Militaires.

Place de Turin

L'an mille huit cent six et le vmgt cmq septembre Nous Jean 
Léonard Ludière Commissaire des Guerres en résidence a Turm, 
en exécution du décret impérial du vingt-trois mai dernier à nous 
transmis par Monsieur le Commissaire ordonnateur portant Titre I .er 
Art. 2. la réserve des Bàtiments ci-dessus ne préjudiciera point 
•• aux droits de la ville en ce qui concerne l'aile à l'est de la Caserne 
•' dite le dépòt des blés, dont la Marne pourra disposer habituelle- 
•• ment. en se chargeant des réparations et de l'entretien du locai. 
"  pour l'usage de l'étuve qu'elle y a fait construire afin d'y sécher 
•• des grains et pour servir en cas de besom de magasin de subsistance' '.

La méme exception aura lieu et aux mèmes conditions à l'égard 
des chambres et boutiques extérieures qui dépendent du bàtiment 
des pnsons militaires et que la marne est autorisée à louer comme 
autrefois au profit de la Commune. Nous étart réuni avec monsieur 
Fabrègue ff. de sous-lngénieur des fortifications, a l'effet de procèder 
de concert a la remise des bàtiments ci-dessus désignés; nous avons 
fait appeller monsieur Negro, maire de la Ville de Turm, et après 
avoir en présence de ce magistrat. examiné les bàtiments dont il 
s'agit, nous avons reconnu que la partie du bàtiments attigu à celui 
de prisons militaires consiste en quatre boutiques au rez de chaussée, 
trois chambres au premier étage, trois au second, une au troisiime 
et six croisées éclairant la cage de I'escalier. Trois de ces croisées 
donnant dans la cour des dites pnsons seront sur le champ murées 
et les trois autres faisant face au nord seront grillées et mises hors 
d'aspect, le tout aux frais de la Commune; lesquelles boutiques. 
chambres. ainsi que l'aile a l'est de la Caserne dite le Dépót des 
blés, ont cté remises et demeurent par l'effet du présent cédées en 
toute propriété à la Ville de Turm et ont été acceptées au nom de 
la dite Ville par monsieur Negro maire qui a signé conjointement 
avec nous le présent procès verbal.

Fait à Turm le jour, mois et an que dessus.
Linière - Le Maire Negro • Fabrègue.

( Timbro imperiale con la ieggende •• Ludière Commiss aire des Guerres").


